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Bourges, le 29 avril 2021

COVID-19 : port du masque

Le port du masque est obligatoire pour les personnes de onze ans ou plus (et dans la mesure du
possible pour les enfants de 6 à 10 ans) du vendredi 30 avril 2021 au mercredi 12 mai 2021 inclus sur
l’ensemble  des communes  du département  du Cher  dans les  espaces publics  suivants :  sur  les
marchés et dans les espaces extérieurs des transports en commun et des gares.

Après  concertation  avec  le  maire  de  Bourges  et  compte  tenu  de  l’amélioration  des  conditions
climatiques le port du masque est maintenu sur le centre-ville de Bourges conformément au périmètre
joint.

En  l’absence  de  port  du  masque  dans  les  zones  définies  ci-dessus,  l’infraction  sera
systématiquement  relevée  par  les  forces  de  police  et  fera  l’objet  d’une  verbalisation. La
présence des forces de l’ordre sera renforcée à cet effet sur ces secteurs.

La perspective des longs week-ends du mois de mai, m’amènera à prendre des arrêtés de port du
masque obligatoire sur les zones touristiques comme Sancerre. Cette possibilité sera examinée pour
toutes les communes pouvant faire l’objet d’un afflux touristique.

***

Il est rappelé que les gestes barrière et mesures de distanciations sociales restent applicables

• se laver régulièrement les mains ou utiliser une solution hydroalcoolique
• tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir
• se moucher dans un mouchoir à usage unique puis le jeter
• porter  un masque,  idéalement  chirurgical,  sauf  si  une distanciation  de 2 mètres  peut  être

respectée 
• limiter au maximum ses contacts sociaux (6 maximum)
• éviter de se toucher le visage
• aérer les pièces 10 minutes, trois fois par jour
• saluer sans serrer la main et arrêter les embrassades
• utiliser les outils numériques (TousAntiCovid)

Contact presse
Bureau de la représentation de l’État
et de la communication

Tél : 02 48 67 18 18
Mél : pref-communication@cher.gouv.fr
www.cher.gouv.fr

Place Marcel Plaisant
CS 60022

18020 BOURGES CEDEX

1/1


	COMMUNIQUÉ DE PRESSE

